
Déterminat ion des enjeuxDéterminat ion des enjeux

Plan de prévention des 
risques d’inondation des Pieds de Coteaux

Réunion du 8 juin 2018 à Zutkerque
Communes de Audruicq, Clerques, Éperlecques, Muncq-Nieurlet, Nortkerque, 

Polincove, Recques-sur-Hem, Ruminghem, Tournehem-sur-la-Hem, Zouafques et 
Zutkerque



Diapo n° 2

• Rappel des objectifs du PPRi

• Périmètre de prescription et périmètre d’étude

• Contenu du dossier PPR

• Cartes des aléas

• Détermination des enjeux et cartographie

• Suite de la procédure

Ordre du jour
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Diapo n° 19

Détermination des enjeux Espaces Urbanisés

L’Espace Urbanisé est apprécié au travers de la réalité physique de 
l’urbanisation :

• Nombre de constructions existantes

• Distance du terrain en cause par rapport au bâti existant

• Contiguïté avec des parcelles bâties (dents creuses)

Extrait carte enjeux d’Audruicq
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Détermination des enjeux Espace Non Urbanisés 

Par définition, sont classées en Espace Non Urbanisé les zones qui ne sont pas 
définies comme Espace Urbanisé. 

Il s’agit des secteurs non ou peu bâtis comme :

● les espace verts

● les terrains agricoles

● les zones boisées

● les terrains de sports

● les hameaux ou habitations isolées

Extrait carte enjeux Ruminghem
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Contacts DDTM62 :

DDTM 62

100, Avenue Winston Churchill - SP7 - 62022 ARRAS Cedex

Service de l’Environnement – Unité gestion des risques

ddtm-sde-risques@pas-de-calais.gouv.fr

03.21.22.99.29

Contact Prolog Ingénierie :

 Fabien Doussière

doussiere@prolog-ingenierie.fr

04.72.44.67.61 

Site internet de la préfecture

http://www.pas-de-calais.gouv.fr

Onglet « Politiques-publiques » - « Prevention-des-risques-majeurs »


